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22 ROUTE NAPOLEON 
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La Mairie est ouverte du  
Lundi au Vendredi 

de 10 h 00 à 12 h30  
et de 13 h 30 à 16 h30 

fermée le mercredi après-midi 
 
Vous pouvez nous joindre : 

�� 04 92 65 70 11  Fax 04 92 65 72 92 
 

Email secrétariat : 
mairie.lepoet@free.fr 

Site Internet :  
http://lepoet-hautes-alpes.com 
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BARBE Véronique, Secrétaire de Mairie 
AILLAUD Marie-Julie, adjoint administratif 1ère classe à temps non complet 
����

����������������������������������������������������������������� ���
HECTOR Claire, Agent de Maîtrise 
KACED Christophe, Adjoint Technique Principal 2ème classe  
LABADIE Bernard, Adjoint Technique 2ème  classe  
PEIRONE Sylvain, Adjoint technique 2ème classe. 
TRUPHEME Thierry, Adjoint Technique Principal 2ème  classe  
 

�������������������������������������������������� ������������������� ������������������������������������������������������������ ������	�������	�������	�������	����� �������
GREGOIRE Florence, ATSEM à temps partiel 
ISNARD Fabienne, Agent de Maîtrise 
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Elle a lieu tous les vendredis de 13h30 à 16h30. 
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Tout départ ou arrivée de la commune doit être signalé en mairie afin de faciliter toute démarche 
administrative : relevé de compteur d’eau, inscription sur les listes électorales, carte grise, 
inscription à l’école communale, repas des aînés, noël des enfants de moins de 12 ans… 
 
Il est interdit de manœuvrer les vannes d’eau potable sur le domaine public, seuls les agents 
communaux sont habilités à les fermer ou les ouvrir. 
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La commune attribue au cours de la session budgétaire une aide aux parents des enfants qui 
effectuent un voyage scolaire organisé par l’école, le collège ou le lycée (un par an). 
Celle-ci est versée sur présentation du justificatif de l’établissement scolaire précisant la date, le lieu 
du voyage et le montant restant à la charge de la famille. Seuls les ayants droit à l’allocation de 
rentrée scolaire pourront percevoir cette subvention. 
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Vous pouvez déposer au secrétariat de la mairie vos piles usagées, vos cartouches d’encre ainsi que 
les bouchons en plastique. 
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Les dossiers de demandes de logements  communaux sont à retirer et à retourner complétés avec les 
pièces demandées en Mairie pour une inscription sur liste d’attente. 
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L’Agence Postale Intercommunale  du lundi au samedi  matin de 9 h à 12h, sauf le mercredi.  
 
La levée du courrier se fait à 9h du lundi au vendredi et à 8h le samedi. 
 
 
L’assistante sociale assure une permanence sur rendez-vous à prendre en mairie au 1er étage.  
Vous pouvez également la contacter à la Maison des Solidarités (près du Casino) à Laragne pour un rendez-
vous urgent au 04 92 65 06 23 
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Les élections municipales du 23 mars 2014 ont abouti au renouvellement de la moitié de l’équipe 
municipale, contribuant ainsi à la fois à la continuité de l’action municipale et à l’arrivée de 
nouvelles personnes apportant des idées nouvelles. 
 
La composition de l’équipe est la suivante : 
 
Maire MONTAY Alain 

 

1er Adjoint 

·  Suivi des dossiers liés aux réseaux et à 
l’environnement 

·  Surveillance des travaux communaux afin 
qu’ils soient exécutés conformément aux 
décisions du Conseil Municipal 

·  Urbanisme, droits de sols 
·  Préparation et du suivi des marchés publics 
·  En cas d’empêchement du maire,  mise à 

exécution des délibérations du Conseil 
Municipal 

TROCCHI Jean-Marie 

 

 

2d Ajoint 

·  Dossiers liés aux Affaires Sanitaires et 
Sociales 

·  Attributions de logement 
·  Ressources humaines 

 

FAY Danielle 

 

 

 

3e Adjoint 

·  Travaux et leurs  mises en œuvre pour les 
appartements communaux, les bâtiments 
publics et les réseaux 

·  Conservation du patrimoine et mesures 
relatives à la voirie municipale 

 

DESNOES Claude 

 

 

 

4e Adjoint 

·  Culture, animation, sport jeunesse 
·  Affaires scolaires 

 

PAPEGAY Georges 
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Conseiller Municipal BAILLON Bruno 

Conseiller Municipal GIVAUDAN Geneviève 

Conseiller Municipal GUICHARD Marie-Anne 

Conseiller Municipal DOL Pierre 

Conseiller Municipal JUESTZ D'YNGLEMARE Thierry 

Conseiller Municipal AILLAUD Gautier 

Conseiller Municipal BELLOTTO Robert 

Conseiller Municipal NEAU Bernard 

Conseiller Municipal BLEUSE Annie 

Conseiller Municipal AKRAOUI Djamila 
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Délégués dans les structures 
 

STRUCTURES TITULAIRES SUPPLEANTS 

Communauté de Communes du 
Laragnais 

Alain MONTAY  

Jean-Marie TROCCHI  

Danielle FAY  

A.GE.DI. Jean-Marie TROCCHI Danielle FAY 

Pays du Sisteronnais Buëch Danielle FAY Gautier AILLAUD 

Syndicat Mixte d’électrification 05 Jean-Marie TROCCHI Pierre DOL 

Communes Forestières Georges PAPEGAY 
Thierry 
JUESTZ 

D'YNGLEMARE 

Vivre dans son pays 
Marie-Anne 
GUICHARD 

Bruno BAILLON  

Comité National d’Action Sociale Djamila AKRAOUI Danielle FAY 

Etablissement hospitalier Danielle FAY 
Marie-Anne 
GUICHARD 

Ecole Bernard NEAU Georges PAPEGAY 

Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance 

CLSPD 

Danielle FAY  

Ce conseil local regroupe les commissions 
« Sécurité Routière » ,« Protection Petite 

Enfance et Femmes Battues » 
 
 
Composition des commissions : 
 

Urbanisme Travaux –Voirie - Réseaux 

Jean-Marie TROCCHI Jean-Marie TROCCHI 

Claude DESNOES Thierry JUESTZ 
D'YNGLEMARE 

Claude DESNOES Thierry JUESTZ 
D'YNGLEMARE 

Georges PAPEGAY 
Geneviève 

GIVAUDAN Georges PAPEGAY Bernard NEAU 

Robert BELLOTO Bernard NEAU Danielle FAY Pierre DOL 

  Gautier AILLAUD  
 

Finances Affaires sociales et Ressources humaines 

Robert BELLOTO Danielle FAY 
Jean-Marie 
TROCCHI 

Thierry JUESTZ 
D'YNGLEMARE 

Thierry JUESTZ 
D'YNGLEMARE Georges PAPEGAY 

Georges PAPEGAY Gautier AILLAUD 
Geneviève 

GIVAUDAN Annie BLEUSE 

Annie BLEUSE  
Marie-Anne 
GUICHARD Djamila AKRAOUI 

  Bruno BAILLON  

���
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Animation culturelle, 
Jeunesse et Sport Appel d’Offres 

Bernard NEAU Titulaires Suppléants 
Thierry JUESTZ 
D'YNGLEMARE Georges PAPEGAY Jean-Marie TROCCHI Bernard NEAU 

Annie BLEUSE 
Geneviève 

GIVAUDAN Claude DESNOES Georges PAPEGAY 

Marie-Anne 
GUICHARD Djamila AKRAOUI Danielle FAY Gautier AILLAUD 

 

MAPA Communication et information 

Jean-Marie TROCCHI Bruno BAILLON 

Claude DESNOES Georges PAPEGAY Jean-Marie TROCCHI Georges PAPEGAY 

Bernard NEAU Danielle FAY Robert BELLOTO Djamila AKRAOUI 

Gautier AILLAUD    

 

 

 

Des groupes de travail temporaires ont également été mis en place : 
 
- PLU (Plan Local d’Urbanisme) :  
Alain MONTAY,�Jean-Marie TROCCHI, Danielle FAY, Claude DESNOES, Georges PAPEGAY, 
Bruno BAILLON 

�
"�Nom des rues :  
Georges PAPEGAY, Claude DESNOES 
 
- Comité de pilotage des rythmes scolaires :  
Alain MONTAY,�Georges PAPEGAY,�Bruno BAILLON,�Bernard NEAU,�Annie BLEUSE,�
Djamila AKRAOUI�
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Remplir formulaire Cerfa 12100*02 (majeurs) ou 12101*02 (mineurs), 2 photos; 
justificatif de domicile; ancienne CNI ou déclaration perte/ vol accompagnée d’une 
pièce d’identité avec photo et timbre fiscal de 25€.����

Si première demande : extrait d’acte de naissance. 
Pour les mineurs et femmes mariées : livret de famille. 
Pour les mineurs de parents divorcés : jugement de divorce et autorisation écrite de l’ex époux(se). 
Depuis le 1er janvier 2014, la validité de la carte nationale d’identité pour les adultes a été 
portée de 10 à 15 ans. Elle s’applique aux cartes en cours de validité au à cette date (c’est-à-
dire délivrée entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2013) et ceci sans avoir à faire de 
démarche. La validité de la carte nationale d’identité reste de 10 ans pour les mineurs. 
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Formulaire Cerfa 14880*01 (attention 2 feuillets distincts) rempli et signé par un médecin agréé, 2 
photos d’identité, formulaire Cerfa 14948*01, copie du permis de conduire, 2 copies d’une pièce 
d’identité, 2 copies d’un justificatif de domicile. 
 
Retrait du permis en préfecture : 
Bureau des usagers de la route : Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h30 et mercredi de 9h à 
13h30. 
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Justificatif d’identité, de domicile; ancienne carte grise barrée et signée; certificat de vente Cerfa 
51291*01; demande d’immatriculation Cerfa 13750*03; contrôle technique pour véhicule de plus 
de 4 ans; enveloppe timbrée; coût variable en fonction de la puissance fiscale. 
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%à la mairie de Laragne) remplir formulaire Cerfa 12100*02 ou 12101*022, photos d’identité; un 
justificatif de domicile; ancien passeport ou déclaration perte / vol; pour les mineurs: livret de 
famille et autorisation parentale; si première demande extrait d’acte de naissance. Coût variable 
selon l’âge du demandeur. 
�
�
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Il est indispensable d’effectuer la démarche en mairie dès l’âge de 16 ans. Le 
recensement se fait au plus tard dans les trois mois qui suivent le jour anniversaire. 
Une attestation d’inscription vous sera délivrée, elle est réclamée pour les dossiers d’inscription à la 
conduite accompagnée et dans les établissements scolaires   
�
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Les propriétaires ou détenteurs de chiens d’attaque (catégorie 1) et de chiens de garde et de 
défense (catégorie 2) doivent être titulaires d’un permis de détention depuis 
le 1er janvier 2010. 
Ce permis est délivré par les maires, sur présentation des pièces suivantes : 

- identification du chien 
- vaccination antirabique en cours de validité 
- assurance RC du propriétaire ou du détenteur de chien 

- stérilisation de l’animal pour les chiens de 1ère catégorie 
- évaluation comportementaliste du chien réalisée par un vétérinaire 
- attestation d’aptitude délivrée par un formateur agréé, à l’issue d’une journée de formation 

portant sur l’éducation et le comportement canin 

�
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Depuis le 15 décembre 2012, les demandes de titre de séjour doivent être impérativement déposées 
en préfecture à Gap. 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h30 et mercredi de 9h à 13h30. 
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Remplir formulaire Cerfa 12669*01, justificatif de domicile, photocopie d’une pièce d’identité en 
cours de validité. 
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Le maire restant  souverain pour apprécier l'opportunité de délivrer un certificat d’hérédité, nous 
n’en délivrons aucun. 
Le Maire n'est jamais obligé de le délivrer car la délivrance de ce document n'est fondée sur aucun 
texte mais résulte d'une simple pratique administrative.  
Si le maire refuse de délivrer le certificat, la preuve de la qualité d'héritier peut résulter d'un acte 
de notoriété délivré par un notaire. 
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Pour vos paiements, trois solutions s’offrent à vous : 

·  Le paiement direct en ligne : une formule souple et rapide, 5 jours de délai supplémentaire, 
l’impôt est prélevé 10 jours après la date limite. 

·  Le prélèvement mensuel : étalement sur 10 à 12 mois. 
·  Le prélèvement à l’échéance : l’impôt est prélevé 10 jours après la date limite. 

 
Pour plus d’informations, www.impots.gouv.fr 
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La Fédération des Foyers Ruraux 04 en 
partenariat avec la Caf 05 et les communes de 
Lazer, Upaix et Le Poët a ouvert deux fois le 
Centre de Loisirs Sans Hébergement en 2014. 
 
En tout, cinq semaines d’activité ont été 
proposées aux enfants de 4 à 11 ans. 
Sorties piscine, accrobranche, initiation 
escalade à ORPIERRES, mini-camp à 
ESPINASSE de 3 jours pour les enfants à 
partir de 7 ans, cinéma, équitation, 
déguisements, jeux, activités manuelles et 
sportives. 
 
Pour avril et juillet l’encadrement était 
composé respectivement d’une directrice et 
une animatrice, et une directrice et trois 
animatrices avec une bénévole. Le nombre 
d’enfants inscrits était d’environ 7 en avril et 
entre 20 et 35 pour juillet 2014. 
 
La participation financière de la commune 
s’élève à 5500 €, à laquelle il convient 
d’ajouter la mise à disposition des locaux.  
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Cette année le Centre de loisirs aura lieu  
�   du lundi 27 au jeudi 30 avril pour les 

vacances de printemps 
�  du lundi 6 au vendredi 31 juillet 2015 

pour les vacances d’été 
Les dossiers d’inscription seront à retirer en 
mairie. 
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Le repas des ainés a eu lieu le 17 janvier 2015 
dans une ambiance conviviale. Le repas a été 
préparé par le Traiteur des Alpes (La Fare en 
Champsaur) et l’après-midi a été aminée par 
un musicien qui a permis aux uns et aux 
autres de danser. 
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Cette année 2014 correspond au centenaire du 
début de la première guerre mondiale. 

 
De ce fait, les enfants de l’école ont pris une 
part active à la traditionnelle commémoration 
du 11 novembre : lecture de lettres de soldats, 
chant de la Marseillaise, sonnerie aux Morts 
sont venus s’ajouter au traditionnel discours 
du maire et à la minute de silence. 
 
Jeunes et moins jeunes se sont ensuite 
retrouvés autour du verre de l’amitié. 
 

 
�
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Le Noël de la commune pour les  enfants de 0 
à 11ans a eu lieu le vendredi 19 décembre 
2014. 
 
Spectacle et goûter étaient au rendez-vous 
pour le plus grand plaisir des familles. 
 
Cette année, le spectacle a été assuré par les 
enfants inscrits aux TAP qui avaient préparé 
des chants. 
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Des radars pédagogiques ont été mis en place 
aux entrées nord et sud du village. Une bonne 
amélioration des comportements a été 
observée, la plupart des automobilistes 
adaptant leur vitesse en fonction de 
l’indication du radar. 
 
Cependant, quelques cas de vitesse excessive 
sont encore relevés. 
 
Nous redemandons encore une fois aux autres 
d’adapter leur comportement pour que tous 
les habitants, des plus jeunes aux plus âgés, 
puissent se déplacer à pied en toute sécurité. 
 

Merci !!! 
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Adi’tifs, salon de coiffure 
Mardi, jeudi, vendredi, samedi 
04.92.65.72.56 
 
Boulangerie Francou 
Tous les jours sauf le mardi 
04.92.65.71.90 
 
Café du centre 
Tous les jours sauf le lundi 
04.92.65.71.61 
 
Miellerie Periès 
Vente sur place 
06.12.80.35.73 
 
Confiserie Canteperdrix 
Magasin d’usine : Calissons, nougats, 
chocolats 
04.92.65.72.27 
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Dimanche matin sur la place de la 
Mairie 

 
M. Daumas Michel : Fruits et Légumes 
 
Le jeudi matin à Laragne, le mercredi et 
samedi matin à Sisteron 
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Phil’ Pizza, Pizzas au feu de bois 
Le vendredi soir en face du bar  
06.99.70.06.30 
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Pour faciliter et éviter les erreurs de 
distribution du courrier et de livraisons, nous 
vous demandons d’inscrire de façon très 
lisible vos noms et prénoms  sur la  boîte aux 
lettres de votre habitation. 
 
Le travail sur le nom des rues est terminé. 
Toutes les rues ont maintenant été baptisées et 
des plaques posées. 
 
 

Important 
 

Suite à la demande de mise en conformité par 
la poste et les services de secours, des 
modifications d’adresse et de numérotation 
pourront intervenir. 

Il reste à corriger et à finaliser la numérotation 
des points de livraison de La Poste, en accord 
avec sa règlementation. La Poste pourra 
fournir aux personnes concernées par cette 
mise à jour, un document préaffranchi, afin de 
prévenir les organismes administratifs 
(Trésorerie, CAF .....) ou les expéditeurs 
importants (Banque, assurance.....). 

La Mairie fournira des plaques de 
numérotation. 
  
Un courrier commun de La Poste et de La 
Mairie vous préviendra en amont des 
changements à effectuer 
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Depuis le dernier trimestre 2012, une épicerie 
solidaire a ouvert ses portes à Laragne-
Monteglin : le Chemin Solidaire 
 
L'épicerie est là pour vous aider à affronter un 
incident (ou accident) de la vie et vous aider 
concrètement à passer ce moment difficile en 
vous proposant des 
denrées d'alimentation 
et d'hygiène à un coût 
très bas, mais vous 
aurez dans tous les cas à 
participer dans une 
faible proportion aux achats effectués. 

 
Pour vous renseigner et/ou vous inscrire, il y a 
plusieurs façons de procéder, à votre choix 
par l'intermédiaire: 

·  soit d'une assistance sociale,  
·  soit du secours catholique, 
·  soit d'une personne ou ami(e) déjà 

bénéficiaire, 
·  soit directement à l'épicerie solidaire 

(sur rendez-vous voir ci-dessous). 
 
Epicerie Solidaire "Le Chemin Solidaire"  
42 bis Place de la Fontaine  
05300 Laragne Monteglin 
Tél. 06-95-88-07-78 
Mail : eslaragne@yahoo.fr 
  

Heures d'ouverture: 
Inscriptions: 

Mercredi matin :    uniquement sur rendez-
vous 

Ventes: 
Mercredi :    de 14h30 à 17h30 
Jeudi :    de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30  
Vendredi :    de 9h à 12h et de 14h30 à 17h30�
�
�
�
�
�
�

�
�
�
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Le relais du cœur de Laragne est ouvert les  
jeudis de 9h30 à 11h30, ainsi que les 
vendredis de 13h30 à 15h30 pour les 
inscriptions. (1er étage) 

10 rue du Château 
05300 LARAGNE 

�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Info + 
La commune a alloué une 

subvention de 400€  
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Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement depuis le 01 mars 2012 se consacre 
uniquement à des actions de sensibilisation, d’information et de conseil auprès des particuliers et des 
professionnels. Toute personne envisageant d’aménager, de rénover ou de construire peut rencontrer 
gratuitement un architecte du CAUE pour des conseils en amont du dépôt de la demande. 
Pour plus d’informations sur ces permanences :  
http://www.caue05.fr/a/conseil/architecture/urbanisme/environnement/hautes/alpes.aspx 
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Par arrêté préfectoral du 12/04/2004, l’emploi du feu dans les zones 
sensibles (dites à risques) est réglementé. 
Cet arrêté s’applique donc dans les zones exposées aux incendies de 
forêts, c'est-à-dire : bois, landes, maquis, garrigues, ainsi que tous les 
terrains qui en sont situés à moins de 200m y compris les voies qui les 
traversent. 
 
Cet arrêté fixe trois périodes : 

 
Période verte Période orange Période rouge 

Du 16 sept au 14 mars Du 15 mars au 15 septembre 

Période mobile édictée par 
arrêté préfectoral spécifique en 

fonction des conditions 
météorologiques. 

Profitez d’un temps calme. Ne laissez pas de feu sans 
surveillance. Disposez des moyens permettant une rapide 

extinction. Extinction totale avant votre départ 
Interdiction formelle 

L’utilisation du feu est interdite à toute personne par vent fort supérieur à 40km/h, en toute 
période, par tous les temps 

Si vous n’êtes pas propriétaire du terrain où vous allez « faire » du feu 

Autorisé uniquement dans les places à feux aménagées, près 
desquels est affiché l’arrêté préfectoral d’autorisation 

Interdit 
 
 

Vous êtes propriétaire ou des ayant-droit des terrains 

Libre sous votre responsabilité 
Soumis à déclaration en faire 
en mairie au minimum 5 jours 

avant. 
Interdit 

�
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Nous relevons encore des traces d’incivilité sur le territoire de notre commune : dépôts de déchets, 
déjections canines, propreté des toilettes du boulodrome, stationnement gênant ou interdit… 
 
Nous vous demandons donc à tous�d’être vigilant et surtout acteur de la propreté de notre commune 
afin d’en faire un lieu de vie le plus agréable et le plus respectueux possible. 
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Ce sont également deux gênes pour lesquelles nous recevons régulièrement des plaintes. 
Nous vous rappelons quelques règles en vigueur et prions les propriétaires concernés de remédier à 
ces problèmes : 
 

·  Selon l'article 1385 du Code Civil, le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant 
qu'il est à son usage, est responsable du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût 
sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé. 

·  Selon l'article R. 622-2 du Code Pénal, le fait, par le gardien d'un animal susceptible de 
présenter un danger pour les personnes, de laisser divaguer cet animal est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de 2ème classe. 

·  Selon l'article L. 211-19-1 du Code Rural, il est interdit de laisser divaguer les animaux 
domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité. 

·  Article 10 de l’arrêté préfectoral du 18 avril 1994 toujours en vigueur : 
« Article X : Animaux : Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les 
chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le 
voisinage, tels qu’aboiements intempestifs et répétés. 
En cas de gêne répétée, si les mesures précédemment énoncées se révèlent inefficaces, 
l’enlèvement des animaux pourra être demandé.» 
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Tous les travaux effectués sur votre habitation ou terrain doivent être déclarés en mairie à l’aide des 
formulaires spécifiques (Permis de construire, Déclaration Préalable, Permis de Démolir, 
Modification ou Transfert de Permis de Construire, Permis d’Aménager). 
 
Ces déclarations sont des actes administratifs qui donnent les moyens à l’administration de vérifier 
que votre projet respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur. 
 
Ces formulaires de demande sont disponibles en Mairie, ou vous pouvez les télécharger sur internet :  
Sur le site de la commune : http://www.lepoet-hautes-alpes.com/urbanisme_fr.html 
Sur le portail du Service Public : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml 
 

 
 
 
 

Info + 
Nb de dossiers traités 

Permis de construire : 25 en 2013 ; 9 en 2014 
Déclarations préalables : 27 en 2013 ; 11 en 2014 
Certificats d’urbanisme : 23 en 2013 ; 21 en 2014  
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Dans le cadre du volet habitat du PAS, la CCL a lancé une Opération Programmée à l’Amélioration 
de l’Habitat « OPAH » qui permettra de réhabiliter le parc des logements privés. Les propriétaires qui 
entreprendront dans ce cadre une amélioration du confort ou de la performance énergétique, qui 
adapteront leur habitat à leur âge ou à leur handicap pourront bénéficier directement de cette OPAH. 
 
Le Calhaura Pact 05 a accompagné notre commune par le biais de la CCL lors de la définition du 
cahier des charges et continue pendant toute la durée de l’opération. Cette association anime aussi le 
dispositif auprès des demandeurs en assurant l’accompagnement architectural des projets et l’aide à la 
constitution des demandes de subventions.  
 

Si vous êtes intéressés, vous devez prendre rendez-vous avec le Calhaura Pact 05 qui assure une 
permanence au Relais des Services Publics de Laragne 

04.92.65.26.97 

�
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Une opération « Façades-Toitures » vient compléter et dynamiser ce dispositif avec des aides 
communales et régionales destinées à l’amélioration du cadre de vie et à la préservation du 
patrimoine architectural de notre territoire. 
 
Les propriétaires peuvent sous conditions bénéficier des subventions lorsqu’ils réhabilitent les 
façades ou les toitures. Pour être subventionnables, les travaux doivent améliorer l’esthétique 
d’ensemble du bâti et préserver les caractéristiques architecturales locales. 
 
Cette opération couvre 3 années (2013 à 2015) et est dotée de 67 500 € de fonds (45 000 € venant de 
la commune et 22 500 € venant de la région) pour un nombre maximum de 15 dossiers. La commune 
peut donc subventionner des travaux de rénovation dans ce cadre à hauteur de 3 000 € pour un 
maximum  de 15 dossiers. 
 
Pour 2013, 4 projets ont été subventionnés pour un montant 
total de 10 860 € 
En 2014, 4 projets l’ont été pour un montant total de 11 976 €. 
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La pose de détecteurs de fumée dans les habitations individuelles est devenue obligatoire le 8 mars 
2015. Les services techniques de la mairie ont posé des détecteurs dans les logements locatifs 
appartenant à la commune. 
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SR = Service régulier 

 

 

 

 
SR 

L, Ma, 
Me, J, V 

 

SR 
L, Ma, 

Me, J, V 

Scolaire 
Mercredi 

Sauf 
vacances 
scolaires 

Scolaire 
L, Ma, J, 

V 
Sauf 

vacances 
scolaires 

SR 
L, Ma, 

Me, J, V 

N° ligne A1R A1R LA015R LA015R A1R 
LARAGNE Collège   12 h 35 16 h 35  

LARAGNE Place des Aires 06 h35 7h35   18h15 

LE POËT (Mairie) 06 h45 07h45 13 h 05 17h05 18h25 

LA SAULCE 
(correspondance) 

07h04 – 
07h05 

08h04 – 
08h05 

  
18h44 – 
18h45 

GAP Gare routière IUT 07 h40 08 h40   19h20 

�
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Sens 
Le Poët/Sisteron 

Scolaire 
Sens 

Sisteron / Le Poët 
L, Ma, Me, J, V     sauf vacances scolaires 

7h25 Le Poët - Mairie 17h30 

7h45 
Sisteron – 

Lycée/Collège P. 
Arène (Mairie) 

17h10 

  
Pour plus de renseignements 

www.05voyageurs.com          http://www.info-ler.fr

 

Scolaire 
L, Ma, Me, 

J, V 
Sauf 

vacances 
scolaires 

SR 
L, Ma, Me, 

J, V 
 

SR 
Mercredi 

SR 
L, Ma, J, V 

SR 
L, Ma, Me, 

J, V 

N ligne° LA015R A1R A1R A1R A1R 

GAP Gare routière IUT  6h45 12 h 15 17h15 18h15 
LA SAULCE 

(correspondance) 
 7h20 – 7h21 

12h55 – 
12h56 

17h55 – 
17h56 

18h55 – 
18h56 

LE POËT (Mairie) 07h25 07h46 13 h 21 18 h 21 19h21 

LARAGNE Place des Aires  07h51 13 h 26 18 h 26 19h26 

LARAGNE Collège 07h50     
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Sens 
Nice/ Gap 

 Sens 
Gap/ Nice 

Sauf dimanche 
14 h 40 Nice 13 h 25 
18 h 10 Digne 09 h 55 
19h00 Sisteron 09 h 10 
19h10 Le Poët 

(Mairie) 
08 h 50 

20h00 Gap 
Gare 

routière 

08 h 00 

Sens Marseille/ Gap  Sens Gap/ Marseille 
 Sauf 

dimanche 
 Sauf 

dimanche 
 

07 h 50 13 h 20 Marseille 16 h 00 20 h 50 
08 h 20 13 h 50 Aix 15 h 25 20 h 15 
09 h 20 14 h 45 Manosque 14 h 30 19 h 20 
10 h 25 15 h 50 Sisteron 13 h 30 18 h 20 
10 h 45 16 h 07 Le Poët 

(Mairie) 
13 h 16 18 h 06 

11 h 40 16 h 55 Gap Gare 
routière 

12 h 25 17h15 
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Le CLSPD c’est : Comité Local Sécurité et de  Prévention de la  Délinquance 
 
 

Il est l’instance de coordination locale du contrat local de sécurité (CLS) ou de la 
stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance (STSPD). �

Il réunit, selon le territoire, l’ensemble des acteurs prenant part à l’application des 
politiques de sécurité et de prévention de la délinquance. 

 
 

Circulaire de la DACG n° CRIM 08-04/E5 du 6 février 2008 relative au rôle de 
l’institution  

judiciaire en matière de prévention de la délinquance 
 
 

Il est composé : 
De la Présidente de droit représentant la CCL 
Des membres élus désignés par les communes des  cantons participants (Laragnais, Orpierrois, Val 
de Méouge, Serrois, Veynois) 
Des Représentantes du Préfet et du Conseil Général 05 
Du  Procureur de la République 
De la Gendarmerie, représentée par le Commandant, le Major et son adjoint 
 

  
Son action :  
 
Coordonner tous les services et mettre en place des actions prioritaires  avec 
répressions si nécessaire. 
 

·   Atteinte aux biens (délinquance et si possible des flagrants délits...) un vol en déchetterie 
peut être puni par 9 mois fermes… 

·  La Maltraitance et la violence faite aux femmes et aux enfants  
·  Atteinte aux personnes avec tolérance 0 
·  délinquance routière 
·  Les stupéfiants 

 
 
La sécurité est l’affaire de TOUS.  
Alors,  si vous constatez des allées-venues suspectes,  si vous êtes victimes de 
violences, etc….  
N’hésitez à prendre contact avec la Mairie, avec vos élus et/ou la gendarmerie 
Discrétion assurée 
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2 Route de Gap 
05300 LAZER 

Tél : 04.92.65.13.71 / Fax04.92.65.21.78 
Mail : info@laragnais.net 

 
Les horaires d'ouverture : 

Du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  
Le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
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Sur présentation de papiers en règle (certificat d’immatriculation, certificat de non-gage, certificat 
de cession, papiers d’identité), vous pouvez vous inscrire à la CCL pour demander l’enlèvement 
gratuit de votre épave.  
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Les encombrants sont collectés gratuitement dans les communes de la CCL le premier mercredi de 
chaque mois sur inscription par téléphone. 
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8A place de l’Église 
05300 Laragne-Montéglin 

Tel : 04 92 65 26 97 / Fax : 04 92 65 24 51 
  

aurelie.bertrand@laragnais.net 
denis.wilwertz@laragnais.net 

  
Horaires : 

Lundi de 9h à 12h et 12h30 à 16h30 
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi de 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Fermé samedi, dimanche et jour férié.  
  
Un service de proximité pour tous : salariés, employeurs, demandeurs d’emploi, porteurs de 
projets… 
 
Voir liste page suivante 
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Fournitures et matériel 5629.48 € 

Divers, gouters, photos pharmacie 350 € 

Total 5979.48 € 

Maintenance du matériel 1700 € 

Transport, sortie pédagogique 1650 € 

Piscine 1780 € 

Total 5130 € 

TOTAL DU BUDGET  11109.48 € 

Soit par enfant 213.64 € 

 
Le budget représente donc      412.41   € par enfant. Les frais de personnel, 
d’entretien des bâtiments, d’assurance et de produits d’entretien ne sont pas intégrés 
dans ces calculs. 
 
 
 
 

Une sortie pédagogique à Saint Michel l’Observatoire s’est 
déroulée en février 2014. 
 
 
Un spectacle de fin d’année a eu lieu le 1er juillet 2014. 
�  
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57 élèves sont répartis en 3 classes 
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Electricité (2013) 3056 € 

Gaz (école et cantine) 6215 € 

Téléphone et internet 1065 € 

TOTAL  10336 € 

Soit par enfant 198.76 € 
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Les tarifs sont établis avant chaque rentrée scolaire de septembre. 
 

Important 
Le règlement intérieur de la cantine a été mis à jour pour cette rentrée 2014. En effet, une 
utilisation abusive de la possibilité de reporter les repas déjà payés d’un mois sur l’autre ou de 
mettre exceptionnellement l’enfant à la cantine sans réservation préalable a considérablement 
compliquée la gestion des repas de cantine au cours de la précédente année scolaire. De ce fait, pour 
bénéficier de ces dispositions, il faudra maintenant fournir d’un justificatif écrit et avoir un avis de 
la commission sociale pour les cas de report. 
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La nouvelle loi d’aménagement des rythmes scolaires amène un changement de l’organisation de la 
semaine dans les écoles primaires. Les élèves travailleront désormais 5 matinées par semaine, sans 
augmentation de la durée hebdomadaire d’enseignement. De ce fait, les enfants sont libres plus tôt 
dans l’après-midi. La prise en charge des élèves jusqu’à 16h30 incombe à la commune qui doit 
mettre en place une garderie ou des activités périscolaires. 
Au Poët, il a été décidé de regrouper l’ensemble de ces activités le mardi après-midi et de mettre en 
place des activités périscolaires. Cette mise en place a été suivie par un comité de pilotage 
regroupant des membres du conseil municipal, des représentants des parents d’élèves et des 
représentants du corps enseignant. 
Les enfants de maternelle sont pris en charge par Florence Grégoire et Marie-France Cadet-Mayol 
et font des jeux, des activités manuelles et des activités de développements corporelles. Les enfants 
de cycle 2 et 3 participent à 2 activités d’1h30 chacune. Ces activités changent toutes les 7 
semaines, soit après chaque période de vacances scolaires. Il y aura 5 périodes avec des activités 
différentes tout au long de l’année. Ces activités sont assurées par des associations. 
Environ 65% des enfants scolarisés sont inscrits aux TAP. 
Les TAP ne sont pas obligatoires et sont assurés gratuitement pour les familles. C’est un nouveau 
service rendu par la commune. Leur coût est estimé à 16700 € par an pour la commune soit environ 
320 € /enfant. 
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Les repas sont préparés par l’association Les 
Lavandes à Orpierre. 
La commune prend en charge le transport. 
Prix du ticket enfant : 4.10€ / adulte 4.60€ 
 
Les enfants sont encadrés par Florence et Fabienne. 
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Les enfants présenteront un 
spectacle de théâtre le mardi 30 juin 

à 17h00 à la salle des fêtes 
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Concession cinquantenaire 
ou columbarium trentenaire : 

400 euros 
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A4 noir : 0.20 €  
A3 noir : 0.40 € 
A4 couleur : 0.40 € 
A3 couleur : 0.80 € 
Fax : 0.40 € la feuille 

������  
 
Tare : 2 € 
PTRA < 3 T500  :   2.50€ 
PTRA < 10 T    :     7.00€ 
PTRA < 26 T   : 14.00€ 
PTRA < 40 T   : 20.00€ 
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1 table et 2 bancs : 4.50€ le lot 
Caution : 50€ 
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Tarifs votés avant la saison estivale. 
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� Village Extérieur Caution 

� Association Particulier Particulier ou Association  

Salle des fêtes Gratuit Hiver : 150€ 
Eté : 100€ 

Hiver : 180€ 
Eté :130€ 

350€ 

Salle Balp Gratuit Hiver : 70€ 
Eté : 50€ 

150€ 

Buvette 
boulodrome ou stade 

Gratuit Gratuit 50€  
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·  Abonnement eau annuel : 26.00 €  
·  Eau 0.51 €/m3 de 1 à 120m3 et 0.58 €/m3 au-delà de 120m3 
·  Abonnement assainissement annuel : 35.00 € 
·  Redevance assainissement : 0.40 €/m3 de 0 à 120m3 et 0.60 €/m3 au-delà de 

120m3 (uniquement pour les foyers raccordés à l'assainissement collectif) 
·  Agence de l’eau, redevance pollution : 0.29 €/m3  
·  Agence de l’eau, redevance pour prélèvement : 0.086 €/m3  
·  Agence de l’eau, modernisation des réseaux : 0.155 €/m3 (uniquement pour les foyers raccordés à 

l'assainissement collectif) 
�  Remplacement d’un compteur gelé : sur devis 
�  Branchement eau : sur devis : Main d’œuvre + coût du compteur 
�  Raccordement à l’assainissement collectif (constructions individuelles nouvelles ou existantes 

ayant bénéficié d’une extension ou réaménagement, ou habitats collectifs  :1000 € 
�  Constructions individuelles anciennes : 150€ 
 
Les analyses d’eau du village sont 
consultables sur le site : 
www.eaupotable.sante.gouv.fr. 

En sélectionnant d’abord la région, le 
département, puis le village et enfin le réseau 
souhaité et « Rechercher ».  
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Chaque année, la commune consacre environ 60 000 euros pour l’entretien et la réfection de la 
voirie communale : 

            En 2013 : 

·  Réfection voirie menant au centre Equestre de Santana. 

·  Réfection  affaissement au Centre -Bourg près du bar. 

En 2014 : 

·  Réfection du pont de Charrette (chaussée et trottoirs) 

·   Réfection de la voie communale de Moutarde (1ère phase) 

·  Réfection du chemin des Bernardins. 

·  Raccordement de la voie du lotissement « Les vergers des Blâches » à la voirie 
communale.  

·  Réalisation de deux nouvelles plates-formes destinées aux Points Propres. 

·  Revêtement du parking nord du cimetière. 

            

  

pont de Charrette chemin des Bernardins 

       

 

Prévisions 2015 : 

·  Moutarde (2ème phase).  

·  Chemin des Blâches et pont enjambant le canal EDF (Escota devrait faire de même avec 
le sien qui enjambe l’A51). 

 

 

 

 

Eau potable : 
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Nous intervenons également sur les réseaux d’eau potable qui alimentent notre 
commune pour réparer les fuites, remplacer les réseaux vieillissant,  et obtenir le meilleur 
rendement possible. 

En 2013 : 

�  Réfection canalisation des sources de  Baume Véran : l’objectif était de remplacer une 
canalisation presque bouchée par le calcaire comme le montrent les clichés ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En 2014 et 2015, les actions entreprises seront  les suivantes : 
 

·  Réparation d’une fuite d’eau sur le refoulement des Bernardins 

·  Réparation d’une fuite d’eau sur le réseau « Beffy » 

·  Travaux d’aménagement pour le maillage du réseau existant à la Ville Haute 

·  Travaux de mise en conformité des poteaux d’incendie du réseau des Blâches 

·  Réalisation d’un « col de cygne » sur le réseau existant à Charrette 

·  Déplacement d’une chambre de vanne et réalisation d’une surverse à Beaume Véran 
 
Ces travaux sont estimés à 60 000 euros, et une demande de subvention couvrant 80 % de ce 
montant a été faite auprès du Conseil Régional et de l’Agence de l’Eau. 
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Travaux sur les réseaux d’assainissement : 
 
Nous réalisons actuellement le réseau d’eaux usées partant du hameau des Blâches jusqu’au quartier 
des Donnets avec la réalisation d’une station d’épuration de type macrophite (roseaux).  
 
Les réseaux ont été confiés à l’entreprise SATP de St Jean St- Nicolas en Champsaur, pour un 
montant de  240 000 .00 € /HT. 
Les travaux se dérouleront en deux phases sur 2014 et 2015. 
 
 
 

 

 
Réalisation des réseaux d’eaux usées 

 
Les travaux de la station d’épuration ont été réalisées par les entreprises Serpe / Minetto, pour un 
montant de 153 000 .00 € /HT.  
 

 

 
Travaux de la station d’épuration 

 
            
Les subventions de l’Agence de l’Eau, du Conseil Général et de la Région représentent 
respectivement 18, 14.5 et 11% des dépenses engagées. Ces travaux d’assainissement sont 
subventionnés à hauteur de 44 %. 
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Voie de desserte du lotissement Cléa : 
 
En 2013 et 2014 ont été réalisés les travaux de  réseaux et voirie pour l’aménagement de la voie de 
desserte du lotissement Cléa.  
Il reste à réaliser le bassin de rétention et l’aménagement de la placette destinée à recevoir un 
« Point Propre » et l’arrêt du bus scolaire. 
 
Nous en avons profité pour renforcer le réseau d’eau potable et rénover les branchements du 
hameau de Charrette. 

  
 
Le Lotisseur finance une partie de ces travaux par le biais de la  PVR (participation voirie et 
réseaux).  
 
Des subventions ont été également demandées au conseil général. 
 
 
                                        
Travaux divers de maçonnerie en 2014 : 
 
Les enduits des murs du cimetière ont été refaits.  
La clôture sud de l’école a été prolongée à l’identique de l’existant. 
Ces travaux représentent un montant de 30 000 euros HT. 
 

 
 

Cimetière Ecole 
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Rénovation de la piscine municipale : 
 
 
Notre piscine a droit à une cure de rajeunissement pour répondre aux normes en vigueur au niveau 
du système de filtration (obsolète aujourd’hui), ainsi que du revêtement intérieur qui n’est plus 
étanche.  
 
Une partie de ces travaux est engagée sur 2014 à hauteur de 35 000 € / HT qui concerne la réfection 
du revêtement intérieur, des réservations pour le nouveau système de filtration, et du changement de 
la bâche d’hivernage. 
La seconde tranche sera réalisée au printemps 2015 qui consistera à construire un nouveau local 
destiné à recevoir la filtration, à réaliser les réseaux d’électricité, d’eau potable et d’évacuation. 
Cette seconde phase nous coutera 50 000 € HT.  
 
Il n’y aura aucune aide financière car elle n’est ouverte que deux mois par an, mais c’est le prix à 
payer si nous voulons que notre village conserve sa piscine, ce qui a été voté à l’unanimité par 
l’ensemble du Conseil Municipal. 
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La bibliothèque du Poët s’agrandit et se modernise : elle devient bibliothèque municipale et même 
médiathèque. Une telle évolution justifiait un changement de local plus approprié et plus spacieux : 
c’est pourquoi, désormais, elle se situe dans l’ancien local commercial  à côté du Bar Restaurant. 
 
Elle a ouvert ses portes le 4 février 2015 et le public est accueilli par la bibliothécaire (Marie-Julie 
Aillaud) et son équipe de bénévoles (Véronique Baillon, Séverine Bouvier, Delphine Chaillol, 
Geneviève Courtial, Joëlle Girard et Mauricette Siréjol) les jours suivants : 

Lundi de 9h30 à 11h30 ; 
Mercredi de 14 h 00 à 17 h 00 ; 

Jeudi et Vendredi de 16 h 30 à 18 h00. 
Pendant l’année, un après-midi est aussi réservé exclusivement à l’accueil des scolaires et des 
expositions et des animations ponctuelles sont prévues. 
Il est possible d’emprunter pour un mois jusqu’à 8 documents (livres/CD) après avoir souscrit 
l’abonnement annuel : 5,00 € pour la carte individuelle ou 10,00 € pour la carte familiale. Pour les 
enfants (< 18 ans) et les étudiants, l’abonnement est gratuit. 
 
Aux heures d’ouverture, le public peut également avoir accès gratuitement à deux ordinateurs PC : 
ceux-ci permettent la consultation de CD, DVD et internet et l’utilisation de logiciels bureautiques. 
Les coordonnées de la bibliothèque sont les suivantes : 
Téléphone : 04.92.21.83.58 
Mail : bibliotheque@lepoet-hautes-alpes.com 
Le catalogue en ligne (recherche documentaire, accès au compte lecteur) est accessible à l’adresse 
suivante : www.bibliotheques05.fr/opacnet/default.aspx?s=592 
 
Le coût des travaux d’aménagement, du mobilier et de l’informatique représente 36 000 € HT. Les 
subventions (Conseil Général et Direction Régionale des Affaires Culturelles) reçues s’élèvent à 
29 000€HT. 
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·  Extension de l’espace de vente de la Boulangerie. 
 

·  Aménagement d’un espace à vocations multiples au Centre –Bourg. 
 

·  Suppression des eaux parasites des quartiers Champ-Fleuri et Pré La Done. 
 

·  Etude de faisabilité de la rénovation de la Salle des Fêtes avec accès aux personnes à 
mobilité réduite (PMR).  

 
·  Mise aux normes des locaux de la mairie pour l’accessibilité aux personnes à mobilité 

réduite. Les travaux doivent être engagés avant la fin 2015 pour bénéficier des aides 
financières. 

 
·  Etude de faisabilité de réalisation de nouveaux ateliers municipaux avec toiture 

photovoltaïque. La structure et la toiture seraient prises en charge par l’entreprise porteuse 
du projet. 
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Les démarches se poursuivent pour la création d’un établissement pouvant accueillir des personnes 
âgées. 
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Notre Plan Local d’Urbanisme date de 2010. Il nous a apparu nécessaire de le modifier pour 
corriger certains points qui pouvaient causer des désagréments. Cela a également permis d’intégrer 
les nouvelles dispositions issues des lois Grenelle 2, Montagne et ALUR qui ont été votées depuis 
2010. 
 
Les objectifs du PLU restent les mêmes par rapport à 2010 : 
 
1 – Préserver le cadre de vie tout en accueillant de nouvelles populations 

·  Conforter la position centrale du bourg en tant que lieu de vie et d’animation 
·  Accueillir de nouvelles populations dans le bourg et les hameaux tout en intégrant les 

constructions nouvelles au bâti existant 
·  Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel, paysager et architectural 
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2 – Valoriser les activités économiques et le développement de la commune 

·  Préserver les espaces agricoles  
·  Pérenniser les commerces et les services du centre bourg  
·  Valoriser le potentiel économique local en accueillant de nouvelles activités 

 
 
Ces objectifs peuvent se chiffrer à 15 / 20 ans :  
 
- Population : 1000 personnes en 2030  

Rappel : 2011 : 720 hab  
Soit une population permanente supplémentaire attendue : + 280 hab 
  

- Logements :  + 140 résidences principales supplémentaires  
+ 0 résidence secondaire  
+ 20 lits touristiques, soit l’équivalent de 5 logements  

Soit un total de logements supplémentaires : + 145 logements 
dont  +/- 5 logements dans le bâti existant,  

+ 140 logements à créer sur des terrains non construits ou à densifier 
(+/- 12 à 13 ha)  

 
- Activités : +/- 14 ha (inchangé par rapport au PLU de 2010) 
 
Le plan local d’urbanisme prend en compte ces objectifs, le respect des lois et les risques naturels et 
les traduit par un zonage du territoire de la commune. Pour chaque zone, des règles sont établies. 
 
 
Les principales zones sont les suivantes : 
·  Les zones urbaines : U 

o U1 : Centre de village ancien 
o U2a : Développement urbain 
o U2x : Activités économiques à vocation artisanale, commerciale, de service, 

industrielle, de transformation des produits agricoles 
·  Les zones à urbaniser : AU (soumises à conditions préalables) 

o AU1a : Zone de développement d’habitat avec opération d’aménagement 
o AU1x : Zone de développement d’activités économiques avec opération 

d’aménagement d'ensemble (parc d’activités des Grandes Blâches) 
o AU2 : Zones destinées à être ouverte à l’urbanisation après modification ou révision 

du PLU 
�  Zone AU2a : zone de développement futur de l'habitat au village 
�  Zone AU2b : zone de développement futur de l'habitat périphérique 
�  Zone AU2x : zone de développement économique futur 

·  Les zones agricoles : A 
o A : Zone équipée ou non à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 

ou économique des terres agricoles 
o Ap : Secteurs agricoles préservés au titre des paysages et de la biodiversité où aucune 

construction n’est autorisée 
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·  Les zones naturelles à protéger : N 
o N : Zone Naturelle préservée 
o Ne : Zone avec des activités économiques non agricoles en espaces agricoles ou 

naturels 
o Ncc : Zone de camping-caravaning et de parc résidentiel de loisirs 
o Nl : Zone de loisirs, d'activités sportives et d'équipements publics 
o Npe : Zone d'équipements ou d'aménagements de production d'énergie renouvelable 

 
Le zonage ci-dessous montre le découpage en principales zones. 
 

  
 
Une réunion publique a eu lieu le 24 septembre 2014 en mairie. La présentation qui a été faite, ainsi 
que l’ensemble des plans détaillés est disponible en mairie. Il suffit de vous rendre à la mairie muni 
d’une clé USB pour obtenir les fichiers. 
 
Les prochaines échéances prévues sont les suivantes : 

·  23 mars 2015 : avis des Personnes Publiques Associées (c’est-à-dire les différents services 
de l’état) 

·  Courant mai : enquête publique 
·  Juin : remise du rapport de l’enquêteur 
·  L’approbation devrait intervenir courant juillet 
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Présidente : DE SAINT MICHEL Anne-
Marie 
06.81.14.01.96 
 
Les cours ont lieu à la salle polyvalente 

·  Le lundi de 19 h 15 à 20 h 15 
·  Le mercredi de 19 h 00 à 20 h 15 
·  Le vendredi de 9 h  à 10 h 

Cotisation payante – certificat médical 
obligatoire 
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Présidente :  TORRICO Frédérique  
06 60 24 31 59 
 
Les cours de danse ont lieu à la salle 
polyvalente : 
Le mardi 

·  Enfants: de 17 à 18h 
·  Pré-Adolescents de 18h à 19h 
·  LIA (Low Impact Aerobic) de 19h à 

20h 
Le jeudi 

·  Adolescents : de 19h à 20h 
·  Adultes de 20h à 21h30 

 
 

Spectacle de danse 
le 20 juin 2015 
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Président : PAPEGAY Georges 
04.92.65.78.16 
 
Cours le vendredi : 

·  Enfants débutants: de 17h à 18h 
·  Enfants confirmés : de 18h à 19h30 
·  Ados et adultes : de 19h30 à 21h 

Les cartes pour la pratique libre sont délivrées 
à la boulangerie  auprès de Mme FRANCOU 
 
Pour les non-licenciés, un forfait de 18 € pour 

la semaine est appliqué pour la location du 
terrain. La clé peut être retirée à la 

boulangerie ; une pièce d’identité sera 
conservée durant l’utilisation du court. 
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Présidente : GIVAUDAN Hélène 
04 92 65 71 58 
 
Réunion à la salle des aînés (1er étage de la 
salle polyvalente) le mardi et jeudi après-midi 
 
Gâteau des rois, Crêpes, Marathon de belote, 
Loto des adhérents, Assemblée générale, 
Loto, Repas de fin d’année, Repas d’été, 
Repas des retrouvailles, Anniversaires des 80 
ans. 

�
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Président : ROUARD Michel 
06 08 81 47 20 
 
Association de Chasseurs 
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Président : CAUDRON Matthieu 
06 21 68 94 85 
 
Sortie ski en hiver à Chabanon 
Fest Noz le 21 février 
Carnaval le 29 mars 
Fête de l’APE le 17 mai 
Voyage de fin d’année le 14 juin 
Kermesse (date à déterminer) 
Vide grenier nocturne le 4 juillet 
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Présidente : THOUVENOT Sylvie 
06 86 95 08 09 
 
Concert Gospel le 21 février 2015 

Journée des Poëtains le 27 juin 
Fête votive du 24 au 27 juillet  (concours de 
boules, animations, soirées dansantes…) 
Vide grenier nocturne le samedi 29 août 
Soirée Halloween (date à déterminer) 
Réveillon de la St Sylvestre 
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Président : RAFFAELLI Alain 
06.60.85.28.25 
 
Echecs 
 
Tous les mardis de 17h à 19h 
à la salle polyvalente 
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Chorale 
 
Présidente : GUICHARD Marie-Anne  
04.92.65.72.85 
 
Le mercredi soir de 20h15 à 22h30 à la salle 
polyvalente 
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Randonnées en semaine 
 
Président : M. GIOIA 
04 92 65 14 73 
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Self-défense 
 
Président : NENNA Mathieu 
06 87 35 62 33 
 
Lundi et mercredi de 20h30 à 22 h à la salle 
polyvalente 
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Président : LYON Yves 
04.92.65.72.85 
 
Pratique du tir sportif 
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Ne pas compacter plusieurs emballages dans un seul, car 
sinon tout le lot passera en rejet… 

En effet, le tri étant effectué manuellement, les agents ne 
peuvent vérifier le contenu ! 

 

6������������������&����
��������
 
Les hausses incessantes de coûts, de collecte, de transport, d’enfouissement, de TGAP (Taxe 
Générale sur les Activités Polluantes) des ordures ménagères nous obligent à changer certaines 
habitudes pour ne pas arriver à des redevances complètement irréalistes. 
Le montant de cette redevance a heureusement été modéré grâce aux efforts de tri d’une grande 
majorité de la population, mais le fait de ne pouvoir la diminuer, à cause de ces coûts que nous ne 
maîtrisons pas, entraîne parfois des réflexions du genre : «pourquoi trier puisque je paie de plus en 
plus cher ! ». Sans tri, le coût de la redevance aurait explosé. 
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La répartition des points propres évolue. Deux nouveaux points propres ont été créés : un à la sortie 
sud du village, au niveau de l’intersection qui conduit au stade et un autre au niveau du nouveau 
lotissement les vergers des Blâches. Dans le même temps, les points propres qui se trouvaient le 
long du canal et à proximité de l’école ont été supprimés. A terme, le village comptera 6 points 
propres.  Les 3 existants sont ceux de la place de la bascule, de la sortie sud et du lotissement 
Vergers des Blâches. 3 autres sont à créer, notamment au niveau du nouveau lotissement Cléa et au 
niveau du plan des Donnets. 
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Un composteur a été mis en place au cimetière. Il a pour but de recueillir les déchets végétaux 
(fleurs, plantes, terreau,…). Merci de veiller à sa bonne utilisation et de ne pas déposer de pots de 
fleur en terre ou en plastique, de fleurs artificielles ou d’ordures ménagères. 
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Un parc photovoltaïque  (panneaux solaires) devrait voir le jour sur le territoire de notre commune. 
Les dernières autorisations devraient arriver très prochainement. C’est une initiative privée. Les 
travaux seront réalisés par la société SolaireDirect. 
 
Cet investissement rapportera cependant des fonds à la commune et à la communauté de commune 
du Laragnais sous forme de différents impôts et taxes. Les estimations de SolaireDirect sont les 
suivantes : 
 

·  Pour la commune chaque année : 6.000€ 
o Foncier Bâti : 6.000 € 
o Taxe d’aménagement uniquement la première année : 10.000€ 
 

·  Pour l’intercommunalité chaque année : 16.300 € 
o Cotisation Foncière des Entreprises : 3.900 € 
o Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises : 1.600 € 
o Impôt Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux : 10.800 €  
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MAIRIE DU POËT 

22 ROUTE NAPOLEON 
05300 LE POËT 

 
 
 

http://lepoet-hautes-alpes.com 
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